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J'ai l'honneur de me reférer à vos notes du 8 et du 27 août 1990 concernant 
l'application de la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité. 

L'Equateur, qui a exprimé son appui à la position adoptée par le Conseil de 
sécurité face à l'invasion et à l'occupation militaire du Koweït par l'Iraq 
(document A/45/415-W215091, réaffirme par la présente qu‘il souscrit aux mesures 
adoptées dans la résolution 661 (1990) et annonce que les autorités hqustorieanes 
ont pris les dispositions nécessaires pour leur donner effet. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
note con-une document du Conseil de sécurité. 

te Représentant permanent 

(w) José AYALA LASSO 


